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FAMILLE 

OBJET : Avenant de prolongation de la convention d’objectifs et de financement de 
la prestation de service CAF « Relais petite enfance » 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération communautaire du 8 septembre 2020 approuvant la convention d’objectifs et 
de financement 2020-2023 relative à la prestation de service « Relais assistants maternels » entre 
Clisson Sèvre et Maine Agglo et la Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
CONSIDERANT l’ensemble des missions et des exigences de la branche Famille pour le versement 
de la prestation de service déclinées au sein du référentiel national des Relais petite enfance, 
 
CONSIDERANT que la convention d’objectifs et de financement définit et encadre les modalités 
d’intervention et de versement de la subvention dite prestation de service « Relais assistants 
maternels » pour l’équipement au titre de son activité et le cas échéant pour le financement des 
missions supplémentaires, 
 
CONSIDERANT que la convention d’objectifs et de financement a été signée avec la CAF pour la 
période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, 

 
CONSIDERANT que lors de la commission d’action sociale de la CAF du 23 novembre 2023, une 
prolongation d’un an a été accordée à Clisson Sèvre et Maine Agglo concernant l’agrément, soit 
jusqu’au 31/12/2024, 

 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement de la prestation de 
service « Relais petite enfance » avec la Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, portant 
sur une prolongation de la convention. 
 
ARTICLE 2 : que le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au  
31 décembre 2024. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Trésorier Communautaire. 

 « Pour extrait conforme au registre » 
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       Avenant de prolongation 
 

  

Prestation de service Relais petite enfance (Rpe) 

- Missions renforcées 

-Bonus « Territoire Ctg » 
 

 

 

 

 

 

Décembre 2021 
            

 

 

Année : 2024 

 

Gestionnaire : CA Clisson Sèvre et Maine agglo 

 

Structure : RPE CA Clisson Sèvre et Maine agglo 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service « Relais petite enfance » et des 

missions renforcées constituent la présente convention.  

 

Entre :  

 

CA Clisson Sèvre et Maine agglo, représenté par Monsieur Jean-Guy Cornu, le président, dont le 

siège est situé : 13 rue des Ajoncs- 44190 Clisson. 

  

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, représentée par Madame Elisabeth 

Dubecq-Princeteau, directrice, dont le siège est situé 22, rue de Malville 44937 Nantes cedex 9, 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Lors de la commission d’action sociale qui a eu le 23 novembre 2023, une 

prolongation d’un an vous a été accordée concernant votre agrément soit jusqu’au 

31/12/2024. 

 

Il est donc convenu que la convention bonus territoire de l’équipement « RPE CA 

Clisson Sèvre et Maine agglo » signée le 20/07/2020 l’article 1 est modifié et complété 

dans les conditions fixées aux articles suivants. 

 

 

En complément du versement de la Prestation de service « RPE », la Caf de Loire-Atlantique 

peut, dans la limite de ses crédits disponibles, verser des aides sur fonds locaux selon les règles 

et modalités définies chaque année dans son règlement intérieur des aides financières collectives 

 

Article 1 - L’objet de l’avenant 
 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

subvention dite prestation de service « Relais petite enfance » pour l’équipement au titre de son 

activité et le cas échéant pour le financement des missions renforcées. 

  

RPE CA Clisson Sèvre et Maine agglo 
**** 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les Clauses de la convention initiale restent inchangées et demeurent applicables tant 

qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent avenant. Ces 

stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 - La durée et la révision des termes de l’avenant  
 

 

Le présent avenant prend effet à compter de 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2024. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires.  

     

 

 

Fait à Nantes, le 23 janvier 2024 
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